
PAROISSE SAINT JEAN BOSCO  

PENDANT LE TEMPS DE CAREME 

Chemin de croix 
 - à Saint Julien :  - tous les vendredis à 15h.  

     - tous les vendredis à 20h. 

 - à St Jean Baptiste : - tous les mercredis à 15h. 
(Sous réserve de modification en raison de célébration d’obsèques) 

 

Adoration eucharistique 

 - à Saint Julien – à la chapelle du sous-sol 

     - tous les mercredis de 17h.30 à 18h.30   

     - tous les vendredis de 12h. à 14 h. 

 - à St Jean Baptiste : - tous les vendredis de 17h.30 à 18h. avant la messe 

Le Jeudi Saint 28 mars 2013 – Après la célébration de la Cène du Seigneur à 19h.                    

Veillée d’adoration toute la nuit à St Julien  (s’inscrire sur le panneau d’affichage)     

 

Sacrement de l’Onction des malades :  

    dimanche 10 mars à 10h.30 à St Julien  

 Nous devons le faire savoir autour de nous, prévenir les malades désireux de recevoir 

le sacrement et signaler toute personne  qui ne pourrait se déplacer en téléphonant  

à la permanence   : 05 59 32 12 35 

- A la sortie de la messe quête annuelle pour le pèlerinage des malades à Lourdes organisé 

par l’Hospitalité Basco-Béarnaise. 

 

Sacrement de Réconciliation – confession –  
Célébration pénitentielle pour BILLERE , LESCAR et LONS mardi 26 mars à 20h.30 à Lescar 
- Monsieur le Curé sera heureux  de vous recevoir sur rendez-vous :   06 81 83 53 79   

- Toute personne que le handicap, la maladie ou l’isolement éloigne de la paroisse et qui 

souhaite recevoir le Sacrement de Réconciliation, l’Eucharistie ou simplement rencontrer 

Monsieur le Curé,  peut lui téléphoner   06 81 83 53 79. 


